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Le code de procédure pénale contient plusieurs articles (décrets) qui concernent l'activité 
des visiteurs de prison.

Les articles D472 à D477 décrivent leurs missions et fonctions au sein des établissements 
pénitentiaires.

Les autres articles cités les concernent également en tant que personnes ayant une activité 
à l'intérieur des établissements.

Il est inutile de préciser que le non respect (cf en particulier les interdictions, sauf autorisations  
spécifiques, mentionnées à l'article D220) de ces articles de loi peut entraîner une suppression 
de l'agrément de visiteur voire (et le cas s'est déjà produit) une mise en cause judiciaire 
motivée par l'article 434-35 du code pénal.

Article D472 

Les visiteurs de prison contribuent, bénévolement et en fonction de leurs aptitudes 
particulières, à la prise en charge des détenus signalés par le service pénitentiaire 
d'insertion et de probation, en vue de préparer leur réinsertion en leur apportant 
notamment aide et soutien pendant leur incarcération. Ils peuvent participer à des actions 
d'animation collective.

Article D473 

Les visiteurs de prison sont agréés, pour une période de deux ans renouvelable, aux fins 
d'accès auprès des détenus d'un ou de plusieurs établissements déterminés.

L'agrément est accordé par le directeur régional, après avis du préfet.

L'agrément est retiré par le directeur régional soit d'office, soit à la demande du juge de 
l'application des peines ou du procureur de la République.

En cas d'urgence, et pour des motifs graves, l'agrément peut être suspendu par le chef 
d'établissement, qui en avise sans délai le directeur régional, pour décision.

Article D474 

Les visiteurs de prison interviennent en collaboration avec le service pénitentiaire 
d'insertion et de probation qui a pour tâche de coordonner leurs actions. Ils sont réunis 
chaque trimestre en présence du chef d'établissement.
Les visiteurs de prison s'engagent au respect des dispositions du présent titre et du 
règlement intérieur de l'établissement relatives à la discipline et à la sécurité, ainsi qu'aux 
obligations particulières résultant de leur qualité et de leur rôle, portées à leur 
connaissance lors de leur prise de fonction.



Article D475 

Les visiteurs de prison peuvent exercer leur action auprès de tous les détenus écroués 
dans l'établissement pour lequel ils sont habilités, quelle que soit la situation pénale de ces 
détenus.

Toutefois, le droit de visite est suspendu à l'égard des détenus placés au quartier 
disciplinaire et à l'égard des prévenus dans le cas où ces derniers font l'objet de 
l'interdiction de communiquer prévue au premier alinéa de l'article 145-4.

Article D476 

Les visiteurs de prison ont accès à un local aménagé à l'intérieur de la détention afin d'y 
recevoir les détenus dont ils s'occupent.

L'entretien a lieu en dehors de la présence d'un surveillant.

Les visites ont lieu aux jours et heures fixés par le chef de l'établissement en accord avec 
les visiteurs.

Article D477 

Les visiteurs peuvent correspondre avec les détenus dont ils s'occupent sous pli couvert et 
sans autorisation préalable.

Article D220 

Indépendamment des défenses résultant de la loi pénale, il est interdit aux agents des 
services déconcentrés de l'administration pénitentiaire et aux personnes ayant accès aux 
établissements pénitentiaires : (les visiteurs de prison en font partie ndr)

- de se livrer à des actes de violence sur les détenus ;

- d'user, à leur égard, soit de dénominations injurieuses, soit de tutoiement, soit de langage 
grossier ou familier ;

- de fumer dans les lieux fermés et couverts affectés à un usage collectif, ou qui constituent 
des lieux de travail ;

- d'introduire ou de consommer des boissons alcoolisées dans ces établissements, à 
l'exception des logements des agents et des locaux affectés aux services de restauration et 
d'y paraître en état d'ébriété ;

- d'occuper sans autorisation les détenus pour leur service particulier ;

- de recevoir des détenus ou des personnes agissant pour eux aucun don ou avantage 
quelconque ;



- de se charger pour eux d'aucune commission ou d'acheter ou vendre quoi que ce soit 
pour le compte de ceux-ci ;

- de faciliter ou de tolérer toute transmission de correspondance, tous moyens de 
communication irrégulière des détenus entre eux ou avec le dehors, ainsi que toutes 
attributions d'objets quelconques hors des conditions et cas strictement prévus par le 
règlement ;

- d'agir de façon directe ou indirecte auprès des détenus pour influer sur leurs moyens de 
défense et sur le choix de leur défenseur.

Article D221 

Les membres du personnel pénitentiaire et les personnes remplissant une mission dans 
l'établissement pénitentiaire ne peuvent entretenir avec les personnes placées ou ayant 
été placées par décision de justice sous l'autorité ou le contrôle de l'établissement ou du 
service dont ils relèvent, ainsi qu'avec leurs parents ou amis, des relations qui ne seraient 
pas justifiées par les nécessités de leurs fonctions.

Article D256 

Les dispositions du présent titre et du règlement intérieur de l'établissement pénitentiaire 
doivent être portées à la connaissance des détenus, et éventuellement des tiers, dans la 
mesure où elles justifient les décisions prises à leur égard et où elles sont relatives à la 
discipline. 

A cet effet, des extraits en peuvent être affichés à l'intérieur de la détention.

Article D427 

Au cas où un détenu vient à décéder, à être frappé d'une maladie mettant ses jours en 
danger, ou victime d'un accident grave, ou à être placé dans un établissement 
psychiatrique, sa proche famille doit en être immédiatement informée.

A cet effet, chaque détenu est invité, lors de son écrou, à indiquer la ou les personnes qui 
seraient à prévenir.

L'aumônier et le visiteur de prison qui suivent ce détenu sont également avisés, s'il y a 
lieu.

Article D456 

Le service de l'enseignement, comme la charge d'aider ou de conseiller les détenus qui ont 
été admis à poursuivre des études personnelles, doit être assuré par des personnes 
qualifiées et plus particulièrement par des membres du corps enseignant affectés selon les 
procédures en vigueur à l'éducation nationale et ayant reçu un agrément du directeur 
interrégional des services pénitentiaires.



Par ailleurs, le directeur interrégional peut accepter le concours bénévole que, notamment, 
des visiteurs de prison et des associations sont susceptibles de lui offrir.

Article 434-35 du code pénal

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende le fait, en quelque lieu 
qu'il se produise, de remettre ou de faire parvenir à un détenu, ou de recevoir de lui et de 
transmettre des sommes d'argent, correspondances, objets ou substances quelconques 
ainsi que de communiquer par tout moyen avec une personne détenue, en dehors des cas 
autorisés par les règlements.

La peine est portée à trois ans d'emprisonnement et à 45000 euros d'amende si le coupable 
est chargé de la surveillance de détenus ou s'il est habilité par ses fonctions à pénétrer 
dans un établissement pénitentiaire ou à approcher, à quelque titre que ce soit, des 
détenus.


